
 
 

A V I S   P U B L I C 
 
 PROMULGATION DU RÈGLEMENT 
 

NUMÉRO 049-8-2006 
 

 
 
 
PRENEZ AVIS QUE: 
 
Le conseil municipal de la Ville de L’Assomption a adopté, lors de la séance régulière du 15 août 
2006 le règlement suivant: 
 
RÈGLEMENT NO 049-8-2006 modifiant le règlement 049-2002 et ses amendements 

décrétant la tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de L'Assomption (ANNEXE « C» 
Service de Police & Annexe « F » Bibliothèque Christian-Roy). 

 
Toute personne, qui désire prendre connaissance de ce règlement, peut le faire en se présentant à 
l’hôtel de ville de L’Assomption situé au 399, rue Dorval, pendant les heures de bureau. 
 
Le règlement ci-haut mentionné entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Donné à L’Assomption ce 16e jour du mois d’août 2006 
et publié le 20e jour du mois d’août 2006. 
 
 
 
 
Chantal Bédard 
Greffière de la Ville 
 


